
Peut on avoir deux éditeurs?

Par sandrie, le 17/01/2018 à 16:10

Bonjour,

Mon premier roman a été publié chez un éditeur Français. J'aimerais le traduire et l'envoyer à 
l'étranger. Est ce légal d'avoir un autre éditeur là-bas? 

Merci beaucoup pour vos réponses

Cordialement,
SandriLine

Par Camille, le 17/01/2018 à 19:36

Bonjour,
A mon humble avis, le plus simple serait de poser directement la question à votre éditeur 
français et voir s'il ne peut pas vous aider pour votre projet à l'étranger.
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